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 n°17 du 9 décembre 2025 relatif à la notion 

12.11de la Convention collective 
 
 
PRÉAMBULE :  
 

iplômé », tel 
que mentionné aux articles 12.10 et 12.11 de la Convention collective. 

La question soulevée est la suivante : 

L -t-il toute personne titulaire du diplôme 
  ou doit-il être 

réservé aux personnes titulaires du diplôme qui sont également inscrites sur la liste nationale, 
-à-dire agréées par les autorités publiques pour exercer les activités relevant de la 

profession réglementée ? 

 La Commission paritaire arrête la décision 
suivante. 

 

ARTICLE 1 : 12.10 et 12.11 DE LA 
CONVENTION COLLECTIVE 

12.10 de la Convention collective liste les emplois repères de la branche. Au sein de 
la Famille de métiers « Expertise 
automobile diplômé mais sans le définir.  

de la Convention collective vise également cet 
diplômé et lui affecte une classification minimale de niveau 5. 

 

ARTICLE 2 : INTERPRÉTATION DE LA COMMISSION PARITAIRE 

Au regard : 

 des travaux préparatoires relatifs à la classification des emplois dans les cabinets et 
 

 
réglementée au sens des articles L. 326-1 et suivants du Code de la route ; 

Les 
 

 





COMMISSION PARITAIRE PERMANENTE DE NEGOCIATION ET 
(CPPNI) DE LA CONVENTION COLLECTIVE 

 
 

Branche des cabinets ou entreprises 
 

Page 3 sur 3 

 

FO Fédération de la Métallurgie,  

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

Union Professionnelle des Experts en Automobile Salariés (UPEAS),  
  

 

 
 
 
 
 
CFDT Fédération des banques et assurances,  

 




